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1 Histoire de la prise en charge de la douleur

ÅLe premier plan douleur (1998-2001) partait du postulat : 
«La douleur nôest pas une fatalit®è et lôinscrivait 
comme une priorité de santé publique.

ÅEn 2002, le second plan était lancé pour quatre ans et 
marquait une étape supplémentaire : le contrat 
dôengagement de lutte contre la douleur. La même année 
soit le 4 mars 2002, la loi relative aux droits des usagers 
de la santé posait comme principe : La prise en charge de 
la douleur est un droit fondamental.

ÅPrincipe repris dans le postulat du troisième plan 
couvrant la période : 2006-2010. Un nouveau défi est 
lancé : Une coordination européenne des politiques de 
recherche et de programmes de prise en charge de la 
douleur.
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Cibles du 3ème plan douleur

2006 - 2010

PREFACE: ç [é] Véritable enjeu de santé publique et critère de 
qualit® et dô®volution dôun syst¯me de sant® [é] 

Reconnu comme un droit fondamental de toute personne par la 
loi relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé du 4 mars 2002, le soulagement de la 
douleur sôinscrit parmi les objectifs ¨ atteindre pour les cinq 
prochaines années dans le rapport annexé à la loi relative à 
la santé publique du 9 août 2004.

Å [é] Tout doit °tre mis en îuvre pour apporter au malade 
lôinformation n®cessaire afin quôil ne subisse plus sa souffrance 
comme une fatalité. 

Il est également nécessaire:

- de former les professionnels à une meilleure écoute du 
patient,

- ainsi quô¨ une prise en charge tant psychologique que thérapeutique 
de la douleur du patient.



ÅAussi, le plan dôam®lioration de la prise en charge 
de la douleur 2006-2010 repose sur quatre axes :

Å Lôam®lioration de la prise en charge des personnes les 
plus vulnérables (enfants, personnes âgées et en 
fin de vie) ;

Å La formation renforcée des professionnels de santé ;

Å une meilleure utilisation des traitements 
médicamenteux et des méthodes non 
pharmacologiques ;

Å La structuration de la filière de soins.



2 La douleur une obligation légale

Å« Toute personne a le droit de recevoir des soins 

visant à soulagersa douleur. Celle-ci doit être en 

toute circonstance prévenue, évaluée, prise en 

compteet traitée[é] » article L 1110-5 CSP.

ÅLa loi du 4 mars 2002 définit le contenu de 

lôobligation de prise en charge de la douleur

PREVENTION

EVALUATION

TRAITEMENT



2.1 LA PED, La prévention de la PED

ÅIl r®sulte des dispositions de lôarticle L 1110-5 du CSP

que les soignants doivent sôefforcer de pr®venir la 

douleur notamment lors des soins douloureux

(pansements, biopsie, rééducation etc.). 

La pr®vention côest aussi savoir informer le patient des 

limites des traitements(Eviter toute angoisse si 

douleur malgr® les traitements mis en îuvre)

Lôune des cibles du 3èmeplan prévention de la 

douleur chez la personne âgée: La bientraitance.
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2.2 Evaluation de la douleur

ÅLe suivi du patient douloureux nécessite un travail 

dô®quipe n®cessairement pluridisciplinaire. 

ÅTous les intervenants auprès des personnes âgées se 

doivent de sôinterroger sur la douleur de la personne (AS, 

kiné, IDE, médecins etc.)

ÅAdapter lô®valuation aux capacit®s de compr®hension de 

la personne.

Å Il est important que lô®valuation et les m®thodes utilis®es 

apparaissent dansle dossier médicaldu patient au 

regard des dispositions de lôarticle 

L 1110-5 du CSP «la douleur doit être en toute circonstance 

évaluée».
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2.3 Traitement de la douleur

Åle m®decin nôest pas tenu ¨ une obligation de gu®rison, qui 
consisterait, en lôesp¯ce, ¨ la disparition des douleurs. En 
revanche, il doit sôefforcer de mettre en îuvre les moyens 
antalgiques dont il dispose pour soulager au mieux son patient. 

Priorité du 3ème plan: développer les formes antalgiques 
pour les enfants ;développer la prise en charge non 
médicamenteuse; Former les médecins de ville à la PED.

Importance de la formation continue:« La formation médicale continue 
a pour objectif lôentretien et le perfectionnement des connaissances, 
y compris dans le domaine des droits de la personne, ainsi que 
lôam®lioration de la prise en charge des priorit®s de sant® publique
[é]. Elle constitue une obligation pour tout médecin»



- 3.1 Lôaccr®ditation, gage de qualit® des soins:

Å32.b. Le patient est impliqué et participe à la 
prise en charge de sa douleur, sa satisfaction 
est évaluée périodiquement

ÅPour certains patients, il est nécessaire 
dôimpliquer ®galement lôentourage et dô®valuer 
sa satisfaction (pédiatrie, réanimation, 
psychiatrie, etc.).

Å32.c. Les professionnels sont formés à la 
pr®vention, ¨ lô®valuation et ¨ la prise en charge 
de la douleur



Le référentiel qualité douleur

ÅImplication des directions;

ÅInformation et formation des professionnels;

ÅInformation du patient

ÅDétection et évaluation de la douleur;

ÅMise en commun des informations;

ÅEvaluation de la prise en charge et du 

soulagement;

ÅProtocoles de traitement



4.  Une obligation à la charge des professionnels de santé

- Le code déontologie médicale et la prise en charge de la 

douleur

Article 37: soulagement des souffrances

Å« I. - En toutes circonstances, le médecin 

doit s'efforcer de soulager les 

souffrances du malade par des moyens 

appropriés à son état et l'assister 

moralement. 

[é]»

ÅLa PED s ôimpose ¨ tous les m®decins qq

soit la spécialité (secteur hospitalier, libéral, 

généraliste etc.)



4.2 Implication des infirmier(e)s dans la prise en 

charge de la douleur


